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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE
RELATIF A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE DEPOUSSIERAGE ET D’UNE CUVE

DE PROPANE LIQUEFIE DE LA SOCIETE
SICA à HARCY


MESURES CONSERVATOIRES

LE PREFET DES ARDENNES
Chevalier de la Légion d'Honneur

- Vu le livre V, titre 1er, du code de l'environnement adopté par l'ordonnance n° 2000-914 du
18 septembre 2000,

- Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié et notamment son article 18,

- Vu le décret du 9 janvier 2004 portant nomination de M. Adolphe COLRAT en qualité de Préfet des
Ardennes,

- Vu le décret n°2004/374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

- Vu l’arrêté ministériel du 15 janvier 1980 relatif à la rubrique n° 211 de la nomenclature des
installations classées,

- Vu l'arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 3821 du 1er avril 1980 concernant les activités
exercées par la société SICA à Harcy, modifié par l’arrêté du 9 mars 1981,

- Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation,

- Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-40 du 6 février 2006 donnant délégation de signature à Mme
Marie-Hélène Desbazeille, secrétaire général de la préfecture des Ardennes,

- Vu le rapport de l’inspection des installations classées, référence SA1-OM/CM-N°06/056 du
18 janvier 2006,

- Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 4 avril 2006.

PREFECTURE DES ARDENNES
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- Considérant que la visite de l'inspection des installations classées du 6 janvier 2006 a montré que les
modifications d’ordre technique intervenues dans les modes d’exploitation de l’établissement de la
société SICA à Harcy constituent une modification notable de l’activité de cette société telle que
prévue à l’article 20 du décret du 21 septembre 1977 susvisé,

- Considérant que l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 3821 du 1er avril 1980 susvisé
concernant les activités exercées par la société SICA à Harcy, modifié par l’arrêté du 9 mars 1981,
ne peut plus encadrer correctement ces installations,

- Considérant que cette entreprise a été mise en demeure le 1er mars 2006 par Monsieur le Préfet des
Ardennes de déposer un nouveau dossier de demande d’autorisation d’exploiter afin de régulariser sa
situation administrative,

- Considérant que dans l’attente d’une éventuelle régularisation administrative, l’usine ne dispose pas
de prescriptions adaptées applicables à son site et à ses activités destinées à protéger les intérêts
mentionnés à l’article L 511-1 du code de l'environnement,

- Considérant que cela justifie la mise en place de mesures conservatoires pour la prévention de la
pollution atmosphérique et l’exploitation de la nouvelle cuve de propane liquide,

- Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Ardennes,

ARRETE

ARTICLE 1 : Objet

En complément des prescriptions techniques prévues par l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 3821
du 1er avril 1980, la société SICA, ci-après dénommée l'exploitant, est tenue de se conformer aux
dispositions du présent arrêté pour son établissement de Harcy.

ARTICLE 2 : Prévention de la pollution atmosphérique

Cet article annule et remplace les prescriptions de l’annexe III de l’arrêté d’autorisation d’exploiter
n° 3821 du 1er avril 1980 susvisé.

2.1 – Dispositions générales

2.1.1 - Conception des installations

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité
énergétique.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et
canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets
doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté.
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L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour
assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de neutralisation, etc...

Le brûlage à l'air libre est interdit.

2.1.2 - Odeurs

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants,
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

2.1.3 – Voies de circulation

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières
diverses :
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de
pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées,
- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules doivent être
prévues en cas de besoin,
- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

2.1.4 – Stockages

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les
dispositions du présent arrêté.

Le stockage à l'air libre devra, si nécessaire, faire l'objet d'une humidification ou d'une pulvérisation
d'additifs de manière à limiter les envols par temps sec.

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés.
A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction
(implantation en fonction du vent,...) que de l'exploitation sont à mettre en œuvre.

2.2 – Conditions de rejet

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant
la direction du vent, sont mis en place à proximité des installations susceptibles d'émettre à l'atmosphère
des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.

Les ouvrages de rejet devront permettre une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère.
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Les rejets à l'atmosphère devront, dans toute la mesure du possible, être collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La
forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, devra être
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. Le débouché des
cheminées ne doit pas comporter d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (conduits coudés, chapeaux
chinois,...). La partie terminale de la cheminée pourra comporter un convergent réalisé suivant les
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la
cheminée. L'emplacement de ces conduits devra être tel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits
ne devront pas présenter de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du
débouché devra être continue et lente.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent doivent être prévus des points de prélèvement d'échantillons
et des points de mesure conformes à la norme N.F.X. 44052.

Ces points devront être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc) permettront de réaliser des mesures
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles
situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. Le point de prélèvement d'échantillons doit
être tel que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

2.3 – Traitement des rejets atmosphériques

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au
rejet, sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition
des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en
réduisant ou arrêtant les installations concernées.

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement
doivent être mesurés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de
ces contrôles sont portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'inspection
des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

2.4 – Valeurs limites des rejets

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites suivantes pour les poussières totales :
- si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 mg/Nm3,

- si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/Nm3.
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2.5 – Contrôles et surveillance

L'exploitant fait procéder au moins 1 fois par an à une mesure des poussières émises par chaque
émissaire de son usine. Ce contrôle est réalisé par un organisme extérieur agréé par le ministère chargé
de l'environnement.
Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais.

ARTICLE 3 : Cuve de propane liquide

3.1 - L'installation sera située, installée et exploitée conformément au plan et dossier joints à la
déclaration et sous réserve des prescriptions du présent arrêté. Toute transformation dans l'état des
lieux et toute modification de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être portées à la
connaissance du préfet avant leur réalisation. L'installation sera exploitée de manière à éviter
d'engendrer les dangers ou inconvénients visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement;

3.2 - L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée
par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des
installations classées. L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion
doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées
susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.O. N.C. du 30 avril 1980) ;

3.3 - Les bouteilles, réservoirs et conteneurs recevant des gaz combustibles liquéfiés doivent
être conformes aux prescriptions de la réglementation des appareils à pression de gaz ;

3.4 - Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne
présentant pas de risques de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les
populations avoisinantes et l'environnement. Les déchets industriels seront éliminés dans des
installations réglementées à cet effet au titre du code de l’environnement, dans des conditions
nécessaires pour assurer la protection de l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier
l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées ;

3.5 - Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, tels que
rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les
milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle après accident devra être conforme
aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l'environnement.

3.6 - Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. Il ne doit
pas être situé sous un local habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d'un local habité.

3.7 - Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à
moins de 5 mètres des limites des propriétés appartenant à des tiers. En outre, les distances minimales
d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les orifices des soupapes ou les orifices de
remplissage d'un réservoir et différents emplacements :
1. Poste de distribution d'hydrocarbure liquide 7,5 mètres,
2. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide 10 mètres,
3. Ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que ceux utilisés exclusivement par le
personnel d'exploitation 6 mètres,
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4. Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement 7,5 mètres,
5. Limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, des routes
nationales non classées en route à grande circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines
situées à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte de l'établissement
et des voies navigables 6 mètres,
6. Etablissements recevant du public de la 1ère à la 4°catégorie suivants : établissements hospitaliers ou
de soins, établissements scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements du
culte et musées.15 mètres,
7. Autres établissements de 1ère à 4ème catégorie10 mètres,
Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa distance vis à vis
des emplacements 3, 4, 5 peut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage pourra cependant être
installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un coffret incombustible et verrouillé ;

3.8 - Lorsque le stockage est au plus égal à 15 000 kilogrammes, les distances du tableau ci-
dessus peuvent être réduites de moitié dans les deux cas suivants :
- les réservoirs sont enterrés conformément aux dispositions du chapitre 11.1 ;
- les réservoirs aériens sont séparés des emplacements concernés par un mur plein incombustible, stable
au feu de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 mètres celle de la bouche d'emplissage et de
l'orifice de la soupape et dont la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le
contournant.
Cette disposition s'applique également aux distances des parois des réservoirs vis à vis des propriétés
appartenant à des tiers ;

3.9 - Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la
réglementation des appareils à pression, être équipés :
- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) ;
- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ;
- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour ou limiteur de débit) sur les
orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l'intérieur
du réservoir ou a l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle-ci soit
directement montée sur le réservoir ;
- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits.
Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou
d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans
rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture.

3.10 - Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être
inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle
du véhicule ravi tailleur avec le réservoir ;

3.11 - Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée celle-ci
doit comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice
d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule
ravitailleur. Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent
gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie
publique, elle doit être enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé.

3.12 - Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et
lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant.

3.13 - Les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par la norme NFC 15 100 pour
les locaux présentant des dangers d'explosion. Les autres matériels électriques placés à moins de 5
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mètres des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices non déportés de remplissage
des réservoirs doivent être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret
n° 78 779 du 17 juillet 1978. Les installations électriques devront être entretenues. Elles seront
contrôlées tous les ans par un technicien. Les justifications de ces contrôles seront portées sur un
registre tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

3.14 - L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à
l'exploitation de son installation.

3.15 - Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions
prévues par le règlement pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se
placer à au moins 3 mètres de la paroi des réservoirs.

3.16 - La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs
fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les
conditions suivantes :
- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste ;
- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou
électrique d'intervention.

3.17 - On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre l'incendie en
rapport avec l'importance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum :
- 2 extincteurs à poudre homologués NF MIH 89 C ;
- 1 poste d'eau équipé d'un tuyau et d'une lance dont le robinet de commande est d'un accès facile en
toute circonstance.
Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement contrôlés ; la
date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil.

3.18 - Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cette
interdiction devra être signalée par des moyens appropriés. L'exploitant doit apposer à proximité du
dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du distributeur et le
numéro du centre de secours des sapeurs pompiers.

3.19 - Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert, doivent être implantés
au niveau du sol ou en superstructure. Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente,
l'emplacement du stockage doit, sur 25 p. 100 au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou
supérieur à celui du sol environnant. Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en
cas d'écoulement massif accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers,
des foyers, ou pénétrer dans un égout toutes dispositions doivent être prises pour y remédier.
Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports
construits en matériaux M0 (incombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées
pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètres doit être laissée
libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir.

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus de 1 mètre
du sol ou d’un massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centimètres de béton ou autres
matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne
doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et la charpente qui le supporte.

3.20 - Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui ci
doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des
réservoirs.
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Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée
à clef en dehors des besoins du service.

3.21 - Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à
éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement
désherbé l'emploi de désherbant chloraté est interdit.

ARTICLE 4 : Chemin départemental n°122 :

L’exploitant ne doit pas être à l’origine d’une dégradation de la propreté du chemin départemental
n°122, à proximité de l’usine.

Au besoin, il est tenu, aussi souvent que nécessaire, de procéder à l’entretien et au nettoyage de ce
chemin.

Il est tenu de mettre en place et de tenir à jour un registre de maintenance où il recense toutes ses
interventions de nettoyage ou d’entretien de ce chemin.

Ce registre est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées pendant 5 ans.

ARTICLE 5 : Frais

Tous les frais occasionnés par les études et travaux menés en application du présent arrêté sont à la
charge de l'exploitant.

ARTICLE 6 : Délai et voie de recours

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.

ARTICLE 7 : Exécution :

Le secrétaire général de la préfecture des Ardennes et l'inspection des installations classées sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SICA et dont copie sera transmise,
pour information, au maire d’Harcy.

Charleville-Mézières, le 21 juin 2006

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

SIGNE

Marie-Hélène Desbazeille


